ASSURANCE/Résoudre un litige avec son assureur/Saisir le médiateur
3. Qu’est-ce qu’un médiateur en assurance ?
Le médiateur est nécessairement une personnalité extérieure à la compagnie d’assurances, à la mutuelle ou à la société de courtage que vous pouvez saisir si vos diverses actions antérieures n’ont pas abouti. (Renvoi à Résoudre un litige avec son assureur/Les voies de recours internes)
Il exerce sa mission en toute indépendance et va s’efforcer de résoudre à l’amiable le litige qui vous oppose à votre assureur.
Attention ! Avant de le saisir, vous devez avoir mis en œuvre tous les moyens pour arriver à résoudre votre conflit ; et notamment, avoir épuisé toutes les voies de recours internes (Renvoi à Résoudre un litige avec son assureur/Les voies de recours internes). A défaut, votre demande sera rejetée, engendrant une perte de temps.


4. Comment saisir le médiateur en assurance?

Vous devez adresser votre requête par écrit, de préférence par lettre recommandée avec avis de réception (Voir modèle de saisine du médiateur des assurances en cliquant sur le lien), au médiateur dont dépend votre assureur.

L’écrit est obligatoire, car le médiateur doit pouvoir faire état de votre requête auprès de la société d’assurances incriminée. Mentionnez : 

· le nom de la société d’assurances avec laquelle il y a litige ;
· les dates des principaux événements à l’origine du désaccord ;
· la nature exacte de ce différend ;
· les décisions ou réponses de la société d’assurances que vous contestez ;
· ce que vous attendez de cette société ;
· le numéro de votre contrat d’assurance ainsi que celui du dossier en cas de sinistre ;
· un numéro de téléphone et les heures auxquelles on peut vous contacter.
Joignez les photocopies de toutes les pièces du dossier : documents contractuels et courriers échangés avec votre assureur ; et notamment sa dernière réponse afin de montrer au médiateur que toutes les voies de recours internes ont bien été exercées.
A savoir : La société d’assurances peut proposer de saisir elle-même le médiateur. Elle ne peut toutefois le faire sans votre accord. Le médiateur prendra alors contact avec vous pour vous demander que lui soit communiqué tout document utile à l’instruction du dossier.
A noter : Le médiateur des assurances ne peut être saisi si une action contentieuse devant les tribunaux a été ou est engagée.

5. Quel médiateur en assurance saisir ?

Selon la compagnie d’assurances, il peut s’agir soit d’un médiateur particulier, soit d’un médiateur nommé par chaque organisation professionnelle. Ainsi, la FFSA et le GEMA ont chacun adopté une procédure de médiation et désigné un médiateur. Toutefois, les entreprises d’assurances peuvent choisir :

· soit de s’en remettre au médiateur de l’organisation professionnelle dont elles font partie ;

· soit de désigner leur propre médiateur, dès lors qu’il s’agit d’une personnalité indépendante et avec laquelle elle ne doit ni avoir, ni avoir eu aucun lien de subordination. Ce médiateur d’entreprise se substitue alors au médiateur de la FFSA ou de la GEMA.
A savoir : Le recours au médiateur est gratuit.
Pour info :

1)Médiateur de la FFSA (Fédération française des sociétés d’assurances),

BP 290
75425 PARIS CEDEX 09
Courriel : francis.frizon@mediation-assurance.org
Site Internet : www.ffsa.fr
Délai d’instruction du dossier : 3 mois à partir de la réception du dossier complet

Liste des sociétés adhérentes à la FFSA sur www.ffsa.fr, rubrique « Profil », puis « Nos adhérents ».

2)Médiateur de la GEMA (Groupement des entreprises mutuelles d’assurances)
9 rue de Saint-Pétersbourg

75008 Paris

Courriel : mediation@gema.fr
Site Internet : www.gema.fr

Délai d’instruction du dossier : à compter de l’ouverture de votre dossier en médiation, vous recevrez un avis du médiateur dans les 6 mois. 

Liste des sociétés adhérentes au GEMA sur www.gema.fr, rubrique « Annuaire des adhérents ».
3)Médiateur de la CSCA (Chambre syndicale des courtiers d’assurances)
91 rue Saint Lazare
75009 PARIS 
Courriel : csca@csca.fr
Site Internet : www.csca.fr
Délai d’instruction du dossier : 3 mois après la clôture de l’instruction du dossier avec le concours des parties - qui disposent d’un délai maximum d’un mois pour répondre aux demandes d’informations ou de documents émanant du médiateur de la CSCA -.
ENCADRE : Vous ne savez pas à quel médiateur vous adresser
Si vous ne connaissez pas le médiateur compétent, vous pouvez :

· soit demander directement ses références à votre assureur qui est tenue de vous les communiquer ; 

· soit vous adresser à l’organisme chargé de centraliser les réclamations, qui vous orientera vers le médiateur compétent : 
Boîte Postale Médiation Assurance 
1, rue Jules-Lefebvre 
75431 Paris Cedex 09 
-Fin Encadré-

MODELE : Saisine du médiateur des assurances

Vos nom et prénoms

Votre adresse

Votre n° de téléphone

Votre adresse e-mail

Monsieur…




Médiateur  de … (FFSA ou GEMA ou CSCA) 


Son adresse


A…, le…,

Lettre recommandée (avec AR)
Objet : Litige ...
Assureur : ...
Contrat n° : ...

Monsieur le Médiateur,
Je me permet de m’adresser à vous en raison d’un différend qui m’oppose à ma compagnie d’assurances (nom de la compagnie) concernant l’assurance … (indiquez l’assurance concernée – habitation, automobile… - ainsi que le n° du contrat d’assurance concerné).
Tous mes recours intentés auprès des différents services de réclamations n’ayant pas permis de d’apporter une solution satisfaisante, je souhaite que vous interveniez afin d’arbitrer nos divergences.
Le problème qui se pose est le suivant : (expliquez brièvement l’objet de votre litige ; vous devez indiquer : le nom de la société d’assurances avec laquelle il y a litige ; les dates des principaux événements à l'origine du problème ; la nature exacte de votre litige ; les décisions ou réponses contestées de la société d’assurances ; ce que vous attendez de cette société ; le numéro de votre contrat d’assurance et celui du dossier en cas de sinistre, …).

Vous trouverez ci-joint un historique de mes différentes démarches ainsi que copie des différentes pièces nécessaires au traitement du dossier. Bien entendu, je reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.
Dans l’attente de votre réponse, je vous prie d’agréer, Monsieur le Médiateur, l’expression de mes salutations distinguées.

Signature
*Quelle est la portée de la décision du médiateur ?

1/ Du côté de l'assureur :

Selon le médiateur compétent, la portée de son avis sera différente :
-La charte de la FFSA n’oblige pas ses assureurs membres à suivre l’avis du médiateur. Dans ce cas, si l’avis vous est favorable, rien n’empêchera l’assureur de porter l’affaire en justice. Toutefois, la décision de ne pas suivre l’avis du médiateur doit obligatoirement être prise au niveau de la direction générale de la société et portée à la connaissance du médiateur de la FFSA.

-Le protocole du GEMA prévoit, quant à lui, que la décision du médiateur s'impose à la mutuelle d'assurance concernée qui ne peut y déroger. S'il vous est favorable, l'assureur concerné devra donc s'y plier.
-Le médiateur de la CSCA rend un avis écrit et motivé qui ne lie pas les parties mais si cet avis n’est pas suivi par le courtier, cette décision de ne pas suivre l’avis du médiateur doit obligatoirement être prise au niveau de sa direction générale avec éventuellement l’accord de l’assureur de RC professionnelle.

-Quant aux médiateurs internes aux sociétés d'assurance, cela dépendra de la charte qu’elles ont adoptée.

2/ Du côté de l'assuré :

Si le médiateur rend un avis qui vous est défavorable, rien ne vous empêche d’engager alors une action en justice contre la compagnie d’assurances. 
A noter : L’avis du médiateur ne fera pas partie des pièces du dossier présenté au juge.

*Que faire si l’intervention du médiateur n’aboutit pas ?

Si cette voie de règlement amiable échoue à sont tour (vous ne partagez pas l’avis du médiateur ou votre assureur fait la sourde oreille) et que vous persistez dans la volonté de faire valoir votre bon droit, vous allez devoir entreprendre une démarche judiciaire ; et pourquoi pas avec l’aide d’une association de consommateurs.

A savoir : Vous avez 2 ans pour le faire à compter de l’événement qui est à l’origine du litige. Si vous ne faites rien pendant ce délai, vous ne pourrez plus agir ensuite.

*Quel tribunal saisir ?

Si toutes les démarches pour régler le litige à l’amiable ont échoué, vous pouvez encore porter votre litige devant la justice :

+Si la somme en jeu est inférieure ou égale à 4 000 €, vous pouvez saisir le juge de proximité ;

+Au-delà de 4 000 € et jusqu’à 10 000 €, c’est le tribunal d’instance qui est compétent (avocat non obligatoire) ;

+pour les litiges supérieurs à 10 000 €, c’est vers le tribunal de grande instance qu’il faut vous tourner (avocat obligatoire).

